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GARDEN

DIJON METROPOLE

L’ELEGANCE AU QUOTIDIEN

Un art de vivre raffiné
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SURFACES HABITABLES

entre nature et ville (SHAB)
Gy =Ty | o] - e S | S |
T |5 e e P Y [
Séjour/Cuisine ...........cccccoee.. 22,65 m?
TOTAL 39.1 m?

Sejour/Cuisine
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Les cotes et les surfaces sont mentionnées & titre indicatif et sont susceptibles de varation dans les tolérances du contrat. Les gaines techniques, faux plafonds, soffites ECHELLE |
AVERTISSEMENT connus sont mentionnés b titre indicatif. Pour des raisons techniques, administratives ou réglamentaires, ils sont susceptibles d'dtre modifés et/ou méme d'dtre créés. La E . GODART + ROUSSEL
représentation des dléments de cuising ou salle de bains n'a qu'une valeur illustrative. Seuls les éguipements définis dans la notice descriptive sont contractuels. La .1 " 50 0 . 7 3 .L ARCHITECTES |
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représentation graphique des sols, des haies et des arbres est purement symboligue et n"a pas de caractkre contractuel. Les cencles et rectangles en pointllés figurant sur le
plan, représentent les aires de manoceuvras pour les personnes & mobdilité réduite. La surface de placards est incluse dans la surface de logements i:"‘i |



